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Département de la Vendée 

La convention d'objectifs et de financement « Relais Assistants Maternels» (RAM) du 

22/07/2019 doit donc être modifiée, en tenant compte du renforcement des missions du 

RPE comme redéfinies au sein du nouveau référentiel national. 

Un financement complémentaire est créé pour les RPE qui s'engagent dans au moins une 

des trois missions renforcées suivantes: 

le guichet unique et le traitement des données formulées sur le site monenfant.fr, 

l'analyse de la pratique, 

la promotion renforcée de l'accueil individuel par la mise en œuvre d'une stratégie 

de communication. 

Le RPE du Pays des Herbiers a choisi de s'engager dans la première des trois missions 
renforcées, à savoir la mise en place du guichet unique. 

L'avenant prend effet à compter du 0l/0l/2022 jusqu'au 31/12/2022. 

Vu le projet d'avenant de convention ci-annexé, 

Vu l'avis favorable de la commission Famille/Jeunesse/Culture du 08 septembre 2022, 

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 

- approuver l'avenant de la convention de prestations de services ci-annexé,
- l'autoriser, ou le Vice-président délégué, à signer l'avenant ci-annexé, et tout document s'y

rapporta nt.

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 

l'unanimité, cette proposition. 
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